
150è anniversaire de l’association des Sauveteurs de l’Oise
samedi 7 octobre 2017, Compiègne

Monsieur le président de l’association des sauveteurs de l’Oise

Monsieur le maire de Compiègne

Madame la députée (Carole Bureau-Bonnard)

Monsieur le député (Pierre Vatin)

Monsieur le vice-président du conseil départemental (Eric de Valroger)

Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours

Monsieur le directeur du SAMU

Mesdames, Messieurs,

Je suis très heureux et très honoré de participer à ce 150è anniversaire de

l’association  des  sauveteurs  de  l’Oise.  Rares  sont  les  associations  qui

peuvent faire état d’une telle longévité mais surtout, d’une existence aussi

brillante. Les origines de ce projet humaniste, les conditions de la création

de  l’association  et  son  activité  remarquable  depuis  un  siècle  et  demi

viennent de nous être rappelées. Je suis donc très fier d’être parmi vous

pour  fêter  cet  anniversaire  et  je  pourrais  dire  que  c’est  également  un

privilège  pour  moi  car  en  150  années,  l’association  des  sauveteurs  de

l’Oise a connu 56 préfets !
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Je voudrais à mon tour rendre hommage aux sauveteurs de l’Oise, belle et

noble  institution  qui  œuvre  depuis  150  ans  pour  la  sécurité  de  nos

concitoyens.  150  ans  d’un  engagement  sans  relâche,  en  toutes

circonstances, à accomplir des interventions de soutien et d’assistance aux

populations, à participer aux missions de premiers secours et de formation

au secourisme. Mais aussi une coopération de longue date avec les services

de l’État, dans une relation de confiance mutuelle qui s’est confirmée dans

l’agrément de sécurité civile qui a été conféré aux sauveteurs de l’Oise.

1 – Le rôle indispensable des associations de sécurité civile, reconnu dans

l’agrément conféré par l’État depuis 2004.

La loi de modernisation de la sécurité civile en 2004 a créé cette possibilité

d’agréer  les  associations  de  sécurité  civile  reconnaissant  ainsi  le  rôle

essentiel de ces structures dans notre modèle de sécurité civile. Ainsi, vous

réalisez un travail de fond au quotidien, indispensable, de prévention et de

formation au secourisme. Puis,  lorsque survient  la  crise,  vous répondez

présents et c’est dans ces moments où nos concitoyens sont confrontés à la

peur  et  à  la  souffrance  que  vous  donnez  la  pleine  mesure  de  votre

engagement. Pour vous, le temps de la crise se limite pas à l’intervention

des  forces  de  sécurité,  car  vous  continuez  ensuite  d’accompagner  les

victimes et leurs proches, dans la reconstruction et le retour à la normale.
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En  matière  de  prévention,  les  associations  agréées  participent  à  la

formation  aux  premiers  secours.  Chaque  année,  elles  contribuent  à

transmettre les « gestes qui sauvent » à toujours plus de Français. C’est un

effort que nous devons intensifier car trop peu de nos concitoyens sont

aujourd’hui formés.

Sur le plan opérationnel, le partenariat avec le ministère de l’intérieur et les

services de secours a été conforté et complété il y a un peu plus d’un an par

le  décret  du  31  mai  2016  qui  a  clarifié  et  simplifié  vos  conditions

d’engagement  opérationnel.  Les  véhicules  des  associations  agréées

engagés  sur  les  dispositifs  prévisionnels  de  secours  peuvent  désormais

évacuer les blessés vers des structures hospitalières.

Dans  cette  même  optique  d’une  collaboration  toujours  plus  étroite  et

structurée, le ministère de l’intérieur a rédigé un vade-mecum précisant le

positionnement  des  bénévoles  auprès  du  directeur  des  opérations  de

secours,  ainsi  que les missions qui leur sont confiées.  Ce guide permet

d’intégrer plus explicitement les bénévoles de sorte que la prise en charge

des victimes puisse être la plus efficace possible.

2 - Les sauveteurs de l’Oise sont le partenaire naturel et de longue date des

services de l’État en matière de sécurité des populations.

Dans l’Oise, votre association est pleinement impliquée dans toutes ces
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missions. Je pense en premier lieu au secourisme. Vous avez pris part à la

campagne des gestes qui sauvent en 2016 et vous assurez depuis l’origine

de l’association la formation aux premiers secours. On peut affirmer que

cela fait partie des gènes de l’association. Ces formations sont organisées

pour  tous  les  publics,  associations,  clubs  sportifs,  entreprises,  milieu

scolaire,  collectivités  et  en  2016,  vous  avez  délivré  1355  diplômes  de

secourisme. Je l’ai rappelé, cette formation aux gestes qui sauvent est l’une

des priorités du ministère de l’intérieur.  C’est  dans ce même esprit  que

vous participez aux rencontres de la sécurité et qu’à cette occasion, vous

informez le public de vos activités et le sensibilisez à la nécessité de se

former aux gestes de premiers secours.

L’apprentissage des gestes qui sauvent constitue l’un des fondements de la

préparation  aux  crises.  L’autre  pilier  de  cette  préparation,  ce  sont  les

exercices de sécurité civile.  S’entraîner permet de minimiser les risques

d’accident et de se préparer au mieux à affronter le danger par l’acquisition

de  gestes  et  de  procédures  parfaitement  maîtrisées  qui  garantissent  la

sécurité des interventions. C’est également un moyen pour que les acteurs

du  secours  se  connaissent  mutuellement  et  acquièrent  une  bonne

coordination de leurs dispositifs.

Là encore, vous prenez une part active aux exercices de sécurité civile qui

sont organisés régulièrement par les services de l’État dans l’Oise. J’ai en

mémoire l’exercice de grande ampleur qui s’est tenu en décembre 2016 à

l’aéroport  de  Beauvais.  L’exercice  a  duré  plusieurs  heures  pendant
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lesquelles un attentat et une prise d’otages à l’aéroport étaient simulés. Aux

côtés  des  400  « plastrons »  qui  ont  joué  les  passagers  de  l’aéroport,

l’exercice a mobilisé  près de 300 personnes,  des sapeurs-pompiers,  des

agents provenant de différents services de l’État, de l’autorité judiciaire,

des  collectivités  territoriales,  de  la  Société  aéroportuaire  de  gestion  et

d’exploitation de l’aéroport, mais aussi et surtout, des associations agréées

de sécurité civile, dont les sauveteurs de l’Oise. En 2015, au Parc Astérix,

vous étiez présents  pour un exercice NRBC-E et  en 2014,  vos équipes

étaient  mobilisées  pour  un  exercice  inondation.  Je  veux  saluer  ici  cet

engagement et cette coopération fructueuse de l’association des sauveteurs

de l’Oise avec les services de l’État.

Votre  activité  consiste  aussi  à  assurer  la  sécurité  du  public  dans  les

dispositifs  prévisionnels  de  secours  mis  en  œuvre  pour  les  grands

rassemblements, les manifestations sportives, récréatives ou culturelles. On

peut dire que c’est une part importante de votre activité puisque vous avez

concouru à armer 224 dispositifs prévisionnels de secours (DPS) en 2016.

Certains de ces grands rassemblements sont des manifestations phares de

notre département et regroupent un public nombreux : le Paris-Roubaix,

les Masters de feux, le meeting aérien de la base de Creil, ou encore la fête

du muguet de Compiègne. Ces beaux rendez-vous populaires ne pourraient

pas  avoir  lieu  dans  les  mêmes conditions  sans  l’appui  des  associations

agréées  de  sécurité  civile,  sans  le  concours  de  vos  équipes,  toujours

motivées et enthousiastes.
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Votre capacité de mobilisation a montré son efficacité lors des crises qui se

sont produites dans le département de l’Oise. On peut évoquer les épisodes

neigeux des hivers 2010 et 2013, votre participation à la cellule de crise en

préfecture en 2001 pour mettre en place l’organisation de l’accueil d’une

partie de la population de Vimy, dans le Nord, pendant le transfert du dépôt

de  munitions  chimiques.  Je  citerais  évidemment  enfin  les  centaines

d’heures d’intervention pendant les crues de l’Oise en 1993. On pourrait

ainsi  remonter  dans  le  temps  et  constater  que  les  sauveteurs  de  l’Oise

étaient là, présents, lorsque nos concitoyens étaient dans la difficulté et la

détresse, dans la tourmente d’un accident ou d’une catastrophe.

C’est pour tout cela, vos interventions, votre présence sur le terrain, que je

souhaite rendre hommage aux sauveteurs de l’Oise, à tous les bénévoles

qui composent cette association et à son président, Monsieur Dominique

GODARD, qui conduit cette noble institution depuis 1998.

3  –  Monsieur  Dominique  GODARD,  président  et  lui-même  bénévole

pleinement engagé dans le secourisme depuis 40 ans.

Monsieur GODARD, depuis bientôt vingt ans, vous présidez aux destinées

des sauveteurs de l’Oise. Mais votre engagement en faveur du secourisme

date d’il  y a bien plus longtemps que cela.  En effet,  vous adhérez aux

sauveteurs de l’Oise en 1971 et vous devenez chef-adjoint de la section de

Creil  en  1979.  Au  sein  de  l’association,  vous  vous  investissez  tout
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particulièrement  dans  l’enseignement  du  secourisme  dont  vous  êtes  le

responsable  départemental  adjoint  en  1982  puis  le  responsable

départemental de 1993 à 1996. Cette année-là, vous devenez vice-président

de  l’association  des  sauveteurs  de  l’Oise,  jusqu’en  1998  lorsque  vous

prenez votre premier mandat de président des sauveteurs de l’Oise.

Cet engagement local remarquable se complète d’un engagement national

puisque vous êtes vice-président de la fédération française de sauvetage et

de secourisme, la FFSS, de 2005 à 2013. Ce sont vos compétences et votre

expertise  qui  vous  conduisent  également  à  devenir  membre  du  conseil

national de sécurité civile de 2005 à 2008, en qualité de représentant de la

FFSS.

Depuis plus de quarante ans, vous œuvrez pour la sécurité des personnes et

des biens à titre bénévole. Au travers de vos actions, avec la formation de

milliers de secouristes et l’instruction de moniteurs de secourisme ainsi

que par la tenue d’innombrables postes de secours, vous avez contribué à

garantir  la  sécurité  d’un  très  grand  nombre  de  nos  concitoyens.  Cet

engagement exceptionnel a été récompensé par la République en 2005 par

l’attribution de la croix de chevalier de l’ordre national du Mérite puis en

2012,  par  la  croix  de  chevalier  dans  l’ordre  national  de  la  Légion

d’honneur.

Vous présidez de façon exemplaire l’association des sauveteurs de l’Oise

dont  chaque  membre  peut  être  fier  de  participer  à  notre  sécurité.  Les
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sauveteurs de l’Oise sont riches d’une histoire prestigieuse en ayant été

souvent des précurseurs dans le domaine du sauvetage. Depuis 150 ans, les

sauveteurs  de  l’Oise  ont  fait  preuve  d’un  engagement  sans  relâche  au

service de nos concitoyens. Au-delà des soins et du soutien apportés, je

veux  saluer  la  démarche  humaniste  dans  laquelle  l’association  et  ses

bénévoles s’inscrivent depuis ses origines. C’est dans l’esprit d’aider les

autres que l’association a été construite et vit depuis 150 ans.

En  vous  remerciant  à  nouveau  pour  cette  belle  œuvre  collective,  je

souhaite  un  très  bon  anniversaire  et  une  longue  vie  aux  sauveteurs  de

l’Oise !
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